
vous du club el ne peuvent s^accorder sur

le choix des canots, places de poches, etc.,

ils tireront au sort tous les soirs, pour savoir

qui aura le premier choix pour le lendemain.

Article %Vt.

Expulsion Tout membre qui aura forfait à l'hon-

neur, comme aussi tout membre qui refusera

malicieusement de payer sa souscription an»

nnelle dans le délai voulu, pourra être

expulsé du club sur un vote à cet effet.

Article S¥If.

Toute question d'intérêt général qui n'est

pas spécialement prévue par les présents

\ règlements sera décidée par le comité de

régie.
ArUele XYlIf.

Cette constitution ne pourra être amendée

que par un vote des deux tiers des membres

à l'assemblée générale du mois de décem-

bre, ou à une assemblée spéciale convoquée

à cet eff«îl.

^<. //. Quinze jours d'avis «de tel amendement

devra avoir été donné au préalabl(%
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